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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Déjà fortement ébranlé en 1980, le climat international en général et les relations Est-
Ouest en particulier n'ont pas cessé de se détériorer au cours de l'année 1981. La
crise polonaise n'aura été en définitive qu'un épisode dans ce processus de
dégradation. Le durcissement de la nouvelle administration américaine à l'égard de
l'Union soviétique (URSS), la relance de la course aux armements classiques et surtout
nucléaires ainsi que l'intervention plus marquée des grandes puissances en dehors de
leurs sphères traditionnelles d'influence ont constitué les facteurs principaux de cette
recrudescence des tensions. Opposés à cette escalade, des mouvements pacifistes se
sont affirmés un peu partout et notamment en Suisse. A l'appel d'organisations
antimilitaristes, antinucléaires, pacifistes, tiersmondistes et de gauche, plus de 30'000
personnes ont manifesté à Berne en faveur d'un désarmement immédiat au niveau
mondial et d'une Europe dénucléarisée. La foule rassemblée à cette occasion
regroupait certes des gens aux aspirations diverses, mais qui avaient malgré tout un
certain nombre de préoccupations communes. D'abord la peur du déclenchement
d'une guerre atomique et peut-être aussi un sentiment d'exaspération devant la
démesure, l'iniquité, voire l'absurdité à laquelle les relations entre Etats ont abouti.

Ces événements ont évidemment eu des répercussions sur le plan intérieur. C'est ainsi
qu'à gauche comme à droite, chez les militaires comme chez les antimilitaristes, on
s'est interrogé sur les vertus de la neutralité qui, avec le respect du droit dans les
relations internationales, forment les deux grands piliers des principes de la politique
étrangère helvétique. Lors de la présentation d'une esquisse de leurs programmes
politiques, radicaux et socialistes ont remis en question, chacun à leur façon, la
politique officielle en matière de neutralité. Pour le PRD, renoncer en partie à cette
dernière est un problème qui mérite aujourd'hui d'être discuté. Les théoriciens du
parti ont élaboré une série de thèses, dites «thèses du Rigi», et qui n'excluent pas
l'adhésion de la Suisse à la Communauté économique européenne (CEE). De son côté,
le PSS a souligné l'importance d'une redéfinition de notre politique de neutralité. Elle
devrait se démarquer d'une manière égale de l'Est comme de l'Ouest. Les milieux
proches des pacifistes et de certaines formations de gauche se sont élevés contre un
ajustement par trop unilatéral de la diplomatie helvétique sur les positions arrêtées par
le bloc occidental. Les manifestants réunis devant le Palais fédéral ont dénoncé dans
une résolution l'intégration progressive de la Suisse à l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord (OTAN). Ils ont exigé du Conseil fédéral une politique étrangère plus
«solidaire» et plus «indépendante des deux blocs». Ces diverses réactions vont peut-
être inciter nos autorités à ouvrir un débat de fond sur ce thème. Celui-ci pourrait
s'engager plus tôt que prévu puisque en 1982, le projet d'adhésion à l'Organisation des
Nations Unies (ONU) va entrer dans sa phase parlementaire. D'ores et déjà des
spécialistes estiment que la devise traditionnelle «neutralité et solidarité» et dépassée,
tout comme les attributs de neutralité «dynamique» ou solidarité «active», auxquels
semble adhérer sans réserve notre ministre du DFAE. On peut se demander en effet si à
l'avenir la Suisse aura encore les moyens d'assurer totalement son indépendance,
compte tenu du fait qu'une défense nationale à la mesure de nos ambitions pourrait
dépasser nos possibilités financières. Certains stratèges ne seraient pas défavorables à
l'idée d'un rapprochement avec l'OTAN. D'autre part, la controverse qui s'est ouverte à
propos de notre aide publique au développement montre à l'évidence qu'il est
politiquement difficile de concilier intérêts économiques et aide aux pays les plus
démunis. Voir aussi l'interpellation (Ip. 81.385) au Conseil national du groupe
PdT/PSA/POCH en faveur du désarmement et de la paix. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Le long débat parlementaire consacré au rapport du Conseil fédéral publié en 1993 sur
la politique extérieure de la Suisse dans les années 90 s'est focalisé sur la question
européenne - et plus spécifiquement sur l'objectif stratégique de l'adhésion à l'UE -
ainsi que sur la conception de la neutralité. Les prises de position des différents
groupes parlementaires et les interventions de nombreux députés ont à nouveau révélé
un profond clivage entre partisans de la construction européenne et d'une neutralité
assouplie en vue d'un engagement international renforcé d'une part, et opposants à
toute forme d'intégration ainsi qu'à une réorientation de la politique de neutralité,
d'autre part.

BERICHT
DATUM: 15.03.1994
LIONEL EPERON
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Au sein du Conseil national, la majorité des libéraux, socialistes, indépendants et
écologistes ont soutenu les objectifs du rapport. En revanche, l'UDC, les démocrates
suisses, la Lega et le parti de la liberté (ex-PA) ont souhaité son renvoi, tant pour des
motifs ayant trait à la politique européenne que de neutralité. Réservés, les radicaux et
démocrates-chrétiens se sont prononcés en faveur du rapport, même si le PRD a
regretté que l'adhésion à l'Union européenne ait été définie comme objectif
stratégique plutôt que comme option. Du côté du Conseil des Etats, l'objectif de
l'adhésion à l'UE a également suscité plusieurs réticences, voire oppositions. Lors de
leur vote respectif, les deux Chambres ont finalement pris acte du rapport du Conseil
fédéral. Les quatre propositions de renvoi qui avaient été déposées au Conseil national
ont toutes été rejetées à de fortes majorités. Le Conseil des Etats a, pour sa part,
transmis un postulat de sa Commission de politique extérieure invitant le Conseil
fédéral à présenter annuellement un rapport sur la politique extérieure de la Suisse. 2

Beziehungen zur EU

Hormis les écologistes et une large frange de l’UDC suivie par le Parti des
automobilistes et les Démocrates suisses, les partis politiques se sont montrés
favorables au traité de l'EEE. Cependant, aussi bien le PDC, le PS, le PL que l'AdI ont
estimé qu'il ne pouvait avoir qu'un caractère transitoire à cause de l'absence de droit
de codécision pour les pays non-membres de la CE. Tous les quatre ont souhaité à
terme unie adhésion de la Suisse. Le PS et le PL se sont montrés les plus favorables à
une demande d'adhésion dans un proche avenir. Satisfait du traité, le PRD a toutefois
regretté que les négociateurs helvétiques l'aient déjà lié à un rattachement à la CE, ce
qui risquerait de créer une confusion parmi les citoyens. L'UDC, même s'il a félicité son
conseiller fédéral A. Ogi pour l'accord sur le transit alpin, s'est opposé à l'EEE. Il a
demandé au Conseil fédéral d'engager des négociations ponctuelles avec Bruxelles
dans les domaines économiques où le besoin d'intégration est le plus grand. Quant aux
verts, ils ont jugé le traité sur l'EEE inégal dans ses aspects institutionnels et ne sont pas
satisfaits de l'accord sur le transit. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1991
ANDRÉ MACH

Lors de la session de septembre à Genève, le bureau des deux Chambres fédérales avait
prévu de mettre à l'ordre du jour plusieurs interventions parlementaires traitant de
l'avenir de la politique européenne du Conseil fédéral. Cependant, dans les deux
Conseils, une motion d'ordre, déposée par M. Suter (prd, BE) au Conseil national et par
E. Rüesch (prd, SG) au Conseil des Etats, demandant un report du débat sur la politique
européenne ont été approuvées par 90 voix contre 62 à la chambre basse et 24 contre
14 à la chambre haute. Pour le député radical bernois, pourtant partisan de l'EEE et
d'une adhésion à l'Union européenne, l'ouverture d'un débat parlementaire sur cette
question était prématurée et nécessitait une plus grande préparation pour aboutir à
des résultats concrets. Il a également été souligné qu'un débat parlementaire risquait
d'affaiblir la position du Conseil fédéral dans les négociations bilatérales avec l'Union
européenne. Les auteurs des motions d'ordre ont proposé que les Chambres fédérales
abordent la question de la politique européenne lorsque le Conseil fédéral aura publié
son rapport sur la politique extérieure ou pris position sur l'initiative populaire «Pour
notre avenir au coeur de l'Europe». Les députés socialistes et écologistes étaient
favorables à l'ouverture d'un débat alors que les groupes radical et de l'UDC y étaient
opposés, le PDC restant divisé sur la question. Les discussions autour du report du
débat ont révélé les stratégies divergentes des partis sur la question de l'intégration
européenne. La plupart des députés radicaux et de l'UDC voulaient accorder une
priorité exclusive aux négociations bilatérales, alors que dans les rangs du PDC, du PS,
des écologistes et des libéraux, une majorité envisageait plutôt d'organiser rapidement
un deuxième vote sur la participation au traité de l'EEE, voire d'entamer dans les plus
brefs délais des négociations en vue d'adhérer à l'UE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.1993
ANDRÉ MACH

La perspective des élections fédérales de 1995 a, cette année déjà, divisé les acteurs
politiques sur l'opportunité d'introduire ou non la problématique européenne dans le
débat électoral. Par ailleurs, l'institution de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de
l'Autriche, la Finlande et la Suède à l'UE - et les interrogations induites par cet
élargissement quant au devenir de l'EEE et de l'AELE ont contribué à relancer le débat
sur l'Europe, gelé depuis le rejet de l'Espace économique européen en 1992. Partisans
d'une campagne électorale axée sur la thématique européenne, l'Action pour une

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON
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Suisse indépendante et neutre (ASIN) associée à l'aile dure de l'UDC, d'une part, et le
PSS, d'autre part, ont d'ores et déjà défendu des positions antagonistes: jugeant
indispensable que les divers candidats aux élections se prononcent sur l'Europe, le
président de l'ASIN et conseiller national UDC zurichois Christoph Blocher a rappelé
que son association combattra toute tentative d'adhésion à l'EEE ou à l'UE. A l'opposé,
le comité central du PSS a voté une résolution réclamant un vote populaire sur
l'adhésion à l'UE avant l'automne 1995. En revanche, les partis radical et démocrate-
chrétien se sont prononcés en faveur du report du débat sur l'adhésion ou non à l'UE
jusqu'au lendemain des élections fédérales, ceci afin de ne pas porter préjudice aux
négociations bilatérales et de ne pas renforcer le front des opposants à l'Europe. Ne
souhaitant pas nourrir la polémique, les partis gouvernementaux ont par ailleurs émis le
voeu que le Conseil fédéral renonce à présenter un rapport intermédiaire aux
Chambres sur l'état de la question européenne au début 1995. Malgré ces réticences, le
gouvernement a confirmé sa volonté de publier ce document. 5

En fin d'année, le Groupe socialiste a déposé une initiative parlementaire visant à
modifier les dispositions transitoires de la Constitution de façon à ce que les autorités
fédérales soient expressément chargées de réactiver la demande d'ouverture des
négociations d'adhésion avec l'UE et de mettre à profit toute leur marge de manoeuvre
sur le plan de la politique intérieure afin de créer les conditions propres à apaiser les
diverses craintes que suscite l'idée d'une adhésion à l'UE au sein de l'opinion publique.
L'initiative veut par ailleurs modifier les droits populaires, les prérogatives du
parlement et les droits de participation des cantons pour les rendre compatibles avec
une intégration de la Suisse dans l'UE. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.1994
LIONEL EPERON

Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il
est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.05.2000
FRANÇOIS BARRAS

L’initiative populaire «Oui à l’Europe», maintenue par ses initiants  Nouveau
mouvement européen (NOMES)  malgré un parcours parlementaire tumultueux qui avait
abouti au rejet par les Chambres de l’initiative comme de son contre-projet, est entrée
dans sa phase de campagne dès le début de l’année. Le comité de soutien à l’initiative
se fixait comme but obtenir la majorité du peuple, ainsi que l’acceptation du texte par
au moins sept cantons les romands et les deux Bâles. Pour mener sa campagne, le
comité escomptait sur un budget de 1,4 millions de francs: deux semaines avant la
votation, il n’aura pu récolter que la moitié. Parmi les parlementaires fédéraux au sein
du comité cohabitaient 15 radicaux et autant de démocrates-chrétiens, 52 socialistes,
10 écologistes, 4 libéraux, un indépendant et un membre du POP. En découpe
partisane, le mot d’ordre du «oui» n’a pas bénéficié d’une aussi belle concorde. Si le PS
a appelé facilement sa base à accepter l’initiative, le PRD l’a refusée par 98 voix sur
133, lors de son assemblée des délégués. En revanche, le PDC suisse a créée la surprise
en apportant son approbation au projet européen, par 189 voix contre 148, désavouant
du même coup son président Adalbert Durrer, opposé à l’initiative, et son conseiller

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



fédéral Joseph Deiss, tenant du calendrier européen «officiel» définit par la
Confédération. Afin de dépasser les querelles parlementaires, un comité de jeunes
radicaux, socialistes et démocrates-chrétiens a vu le jour pour défendre l’initiative du
NOMES. Les jeunes radicaux, en opposition avec le mot d’ordre national de leur parti,
avaient déjà fait connaître leur volonté de s’engager activement en faveur du oui. L’USS
s’est elle aussi prononcée pour une acceptation de l’initiative par le peuple, alors que,
de l’autre côté de l’échiquier idéologique, le parti libéral suisse s’annonçait aussi
favorable au oui. 8

Après des entretiens exploratoires au cours du printemps, les Quinze ont
officiellement accepté d’élargir le cadre des «bilatérales bis». De son côté, le Conseil
fédéral a défini le contenu des mandats accordés en son nom aux négociateurs des
nouveaux dossiers. Trois catégories de mandats ont été désignées: de négociation
(fraude douanière, environnement, produits agricoles transformés, formation et
jeunesse), de prénégociations (accords de Schengen et Dublin, libéralisation des
services) et de discussion (fiscalité de l’épargne). Dix mandats en tout, que les
commissions de politique extérieure du Conseil des Etats et du National ont accepté à
l’unanimité. Les objets de la fraude douanière et de la fiscalité de l’épargne ont
rapidement constitué les principaux points de friction entre les parties en présence, si
bien que le Parlement européen, en fin d’année, a menacé la Suisse de rompre les
négociations sur l’ensemble des dossiers si la situation sur celui de la fraude douanière
ne se dirige pas vers une amélioration.
Ces points de conflits entre Berne et l’UE ont motivé une interpellation (01.3030) du
groupe socialiste au CN, qui a interrogé le CF sur ses projets à l’encontre des fraudeurs
et de la contrebande. Celui-ci a répondu elliptiquement que le résultat des
négociations devrait fixer les instruments de lutte adoptés par la Suisse. Les auteurs de
l’interpellation se sont déclarés non satisfaits. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.2001
FRANÇOIS BARRAS

Durant l’été, la visite de Doris Leuthard à Bruxelles et la perspective de la publication du
rapport sur la politique européenne en automne ont relancé le débat sur l’adhésion à
l’UE. Si les avis divergent sur le fond, l’ensemble des acteurs ont estimé que la situation
de la Grèce a rendu politiquement très invraisemblable une adhésion à court terme.
Ainsi, l’UDC s’est opposée à tout rapprochement avec l’UE arguant que la Suisse
perdrait sa souveraineté. Le PS et les écologistes se sont eux montrés favorables à une
adhésion à l’UE avec conditions, considérant qu’elle permettrait des avancées à
différents niveaux malgré les tendances néolibérales à l’œuvre. Le PLR a prôné la
continuation de la voie bilatérale. La conférence des gouvernements cantonaux s’est
elle montrée favorable à un accord-cadre avec l’UE tout en rejetant une reprise
automatique. Elle a estimé que ce dernier est une bonne solution et peut répondre à
leur perte d’autonomie dans la reprise du droit européen. Avenir Suisse a considéré
qu’une adhésion à l’espace économique européen ou à l’UE sont les meilleures
solutions. Economiesuisse a estimé qu’il n’y a pas d’alternative à la voie bilatérale.
L’USAM a souligné que les petites et moyennes entreprises n’ont pas forcément les
mêmes intérêts que l’industrie, l’agriculture ou la finance. L’Union suisse des
professions libérales (USPL) s’est alignée sur la position de l’UE et a affirmé que la
position réactive de la Suisse pénalise certaines professions et certains pans de
l’économie helvétique. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Keine Mehrheit fand auch die umstrittene Motion der SP-Fraktion, welche den
automatischen Informationsaustausch mit der EU im Rahmen der europäischen
Zinsertragssteuerrichtlinie verlangte. Die sozialdemokratische Fraktion begründete ihr
Anliegen mit dem unter Druck geratenen Finanzplatz Schweiz. Nur eine konsequente
Weissgeldstrategie würde diesen langfristig stärken. In der Begründung des Vorstosses
nahmen die SP-Vertreter ein potenzielles Gegenargument vorweg, indem sie erklärten,
dass der automatische Informationsaustausch nicht zum ‚gläsernen Bürger‘ führen
werde, da ausschliesslich Auskünfte über die Identität des Kontoinhabers, der Bank und
den Zinsertrag weitergegeben würden. Die sozialdemokratische Partei führte als ein
weiteres Argument auf, dass die Schweiz durch einen solchen Vorschlag der EU in den
Verhandlungen Konzessionen im Bereich des Marktzugangs abverlangen könnte. Damit
konnte die SP den Nationalrat aber nicht überzeugen und der Vorstoss wurde mit 124 zu
60 Stimmen abgelehnt. 11

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI
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Si, pour le Conseil fédéral, le projet d'accord-cadre avec l'UE est en grande partie
favorable à la Suisse et conforme au mandat de négociation, il juge également
prématuré de procéder à sa signature, et ce notamment en raison de questions
relatives aux mesures d'accompagnement ou à la directive sur le droit des citoyens de
l'UE qui demeurent sans réponse. L'exécutif national a donc annoncé, au début du mois
de décembre 2018, son intention de soumettre le texte de l’accord institutionnel à
consultation auprès d'acteurs politiques et économiques. Dans le contexte de la libre
circulation des personnes, le Conseil fédéral estime en effet insuffisants les trois types
de mesures d'accompagnement garantis par le texte de l'accord – délai d’annonce
préalable fixé à quatre jours ouvrables dans les secteurs à risques, dépôt d’une garantie
financière proportionnée pour les prestataires de service n’ayant pas respecté leurs
obligations financières et demande de documents aux prestataires de services
indépendants également basée sur les risques. Autre point de litige, la Suisse souhaite
que l'accord mentionne de façon explicite l'exception à la reprise de la directive
relative au droit des citoyens, alors que l'UE penche pour la reprise de ladite directive à
l'échelle helvétique. Dans son communiqué de presse, la Direction des affaires
européennes (DAE) précise que le champ d'application de l'accord négocié concerne
les cinq accords d'accès au marché relatifs à la libre circulation des personnes, aux
transports terrestres, au transport aérien, aux obstacles techniques au commerce
(ARM) et à l’agriculture, ainsi que les futurs accords d’accès au marché, à l'exemple de
l’accord sur l’électricité en discussion. Sous réserve de certaines exceptions, une
reprise automatique du droit européen n'est pas envisagée. Tout développement du
droit de l'UE fera ainsi «l’objet d’une décision indépendante de la Suisse dans le plein
respect de ses procédures législatives». En ce qui concerne le règlement des
différends, le texte soumis à consultation ne prévoit aucunement la mise en place
d'une institution supranationale, mais envisage plutôt «un mécanisme de règlement des
différends basé sur un tribunal arbitral paritaire».
«Berne joue la montre avec l'Union européenne», titre la Tribune de Genève au
lendemain de l'annonce du Conseil fédéral, se demandant si la consultation en question
ne s'apparente pas à un «exercice alibi», tant et si bien qu'en l'état, l'accord
constitutionnel négocié avec l'UE ne recueille les faveurs ni du PS, ni de l'UDC. Selon le
quotidien genevois, la décision du Conseil fédéral présente toutefois des points
positifs: les nouvelles conseillères fédérales Karin Keller-Sutter et Viola Amherd
prendront notamment part au verdict final, et si votation il devait y avoir, celle-ci se
tiendrait après les élections fédérales d'automne 2019. La presse helvétique s'interroge
également sur la réaction du voisin européen et des éventuelles représailles, à
l'exemple de l'équivalence boursière que la Suisse pourrait ne pas obtenir. «Nous ne
sommes pas sous pression!», a rétorqué le ministre des Finances Ueli Maurer en
conférence de presse. Néanmoins, le Conseil fédéral a une fois de plus fait savoir que la
Suisse remplit intégralement les conditions exigées pour la reconnaissance de
l’équivalence boursière suisse selon MIFIR 23, tout en appelant à une avancée dans ce
sens de la part de l'Union européenne. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

MIGRIERT On s'est aperçu d'une concurrence possible pour l'entrée à l'ONU lorsque
M. McNamara, président de la Banque mondiale, a fait une visite en Suisse. On a alors
constaté, en effet, que l'Office fédéral des affaires économiques extérieures
considérait l'adhésion aux institutions de Bretton Woods (Banque mondiale et Fonds
monétaire international) comme plus urgente que l'entrée à l'ONU. Les partisans de
l'adhésion de notre pays à l'ONU ont protesté contre ce renversement des priorités.
C'est surtout le PSS qui estime que notre entrée à l'ONU tarde, mais qui met, en
revanche, un grand point d'interrogation quant à l'opportunité d'adhérer aux
institutions de Bretton Woods. Le Conseil fédéral a continué à s'en tenir à sa
déclaration selon laquelle le référendum sur l'entrée à l'ONU doit avoir lieu si possible
durant la présente législature. L'ONUDI, organisation spécialisée des Nations-Unies
pour l'industrialisation des pays en développement, compte la Suisse parmi ses
membres depuis 1980 (79.080); une collaboration existait déjà depuis 1968.
(c.f. aussi: La demande d'adhésion de la Suisse à l'ONUDI en 1979 et l'adhésion de la
Suisse à la Banque africaine de développement en 1980 (80.042)) 13

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.06.1980
REGINA ESCHER
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MIGRIERT La Suisse s'est vue adresser de vifs reproches lors du débat du Conseil dé
l'Europe sur l'évasion fiscale internationale. La Confédération suisse passe encore pour
un paradis fiscal classique où les capitaux en fuite viennent chercher refuge. Ce sont
notamment les socialistes, qui ont réclamé un renforcement de l'entraide judiciaire en
matière fiscale. La représentante du PDC au sein de la délégation suisse, Mme J. Meier,
conseillère nationale de Lucerne, s'est prononcée contre un nouvel accord
international dans ce domaine. A son avis, les conventions bilatérales existantes sont
suffisantes. En revanche, R. Müller (ps, BE) s'est déclaré partisan d'un accord
multilatéral. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.10.1980
REGINA ESCHER

Les Grandes lignes de la politique gouvernementale pour la législature1979–1983 font de
l'entrée de la Suisse à l'ONU une tâche prioritaire. Selon le calendrier établi par le
Conseil fédéral, la votation populaire aura lieu avant la fin de cette législature. Le PDC,
le PSS et l'UDC sont favorables à l'adhésion de la Suisse. Le PRD considère, en revanche,
qu'il faut encore peser soigneusement le pour et le contre. Il a donc proposé dans une
lettre au gouvernement d'engager une procédure de consultation à ce sujet. Cette
requête a été écartée par le Conseil fédéral et la plupart des partis politiques l'ont
qualifiée de manoeuvre dilatoire. Ce que les radicaux n'ont pu obtenir par leur lettre,
les libéraux ont tenté de l'arracher par une motion (Mo. 80.536). Celle-ci fut nettement
repoussée par le Conseil national et de justesse par la chambre des cantons (17 non
contre 15 oui). La majorité fut d'avis que les arguments pour et contre l'entrée de la
Suisse à l'ONU sont fort bien connus et qu'une procédure de consultation est donc
superflue. Cette décision du parlement a ouvert la voie à la préparation d'un message
du Conseil fédéral. Le Conseil d'etats Reymond a aussi posé une motion (Mo. 80.546)
sur ce sujet.

On s'est aperçu d'une concurrence possible pour l'entrée à l'ONU lorsque M.
McNamara, président de la Banque mondiale, a fait une visite en Suisse. On a alors
constaté, en effet, que l'Office fédéral des affaires économiques extérieures
considérait l'adhésion aux institutions de Bretton Woods (Banque mondiale et Fonds
monétaire international) comme plus urgente que l'entrée à l'ONU. Les partisans de
l'adhésion de notre pays à l'ONU ont protesté contre ce renversement des priorités.
C'est surtout le PSS qui estime que notre entrée à l'ONU tarde, mais qui met, en
revanche, un grand point d'interrogation quant à l'opportunité d'adhérer aux
institutions de Bretton Woods. Le Conseil fédéral a continué à s'en tenir à sa
déclaration selon laquelle le référendum sur l'entrée à l'ONU doit avoir lieu si possible
durant la présente législature. L'ONUDI, organisation spécialisée des Nations-Unies
pour l'industrialisation des pays en développement, compte la Suisse parmi ses
membres depuis 1980 (MCF 79.080); une collaboration existait déjà depuis 1968.
(c.f. aussi: La demande d'adhésion de la Suisse à l'ONUDI en 1979 et l'adhésion de la
Suisse à la Banque africaine de développement en 1980 (MCF 80.042)) 15

MOTION
DATUM: 10.12.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT Parmi les efforts de collaboration européenne, les conventions du Conseil de
l'Europe occupent une position-clé. Un rapport du Conseil fédéral (80.047) nous
apprend que la Suisse n'a ratifié jusqu'à présent que 44 des 106 conventions. Le cas le
plus important qui est en suspens est celui de la Charte sociale européenne, signée par
la Suisse en 1976, mais qui n'a pas encore été soumise au parlement en vue de sa
ratification par le Conseil fédéral. Les résultats de la procédure de consultation relative
à cette ratification ont été publiés en octobre. La majorité des réponses reçues sont
positives. Ce sont notamment le PSS et les associations des travailleurs qui demandent
la ratification dans un bref délai. Ils mettent l'accent sur le fait que la Charte, qu'il
faudrait comprendre comme le pendant de la Convention européenne des droits de
l'homme en politique sociale, ne représente qu'un programme et n'a pas de caractère
obligatoire; donc, il ne serait pas nécessaire que la Suisse accorde les droits sociaux en
question à cent pour cent avant la ratification. Parmi les partis représentés au sein du
Conseil fédéral, seul le PRD ne soutient pas la convention. Toutefois, on compte, dans
les rangs des adversaires de la ratification, des milieux influents tels que l'Union
centrale des associations patronales suisses et l'Union suisse des arts et métiers. Ils
craignent que la ratification porte atteinte à l'autonomie suisse en matière de la
législation sociale; de plus, la Suisse ne saurait accepter sans réserve cinq parmi les
sept articles formant le coeur de la Charte de sorte qu'il manquerait une condition
formelle de la ratification. Le DFAE a reçu mandat de préparer un message aux
Chambres fédérales concernant la ratification. Lors de la session d'hiver, le parlement a
débattu d'une motion du conseiller national Müller (ps, BE), qui demandait une

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1980
REGINA ESCHER
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procédure accélérée (Mo. 79.554). 16

MIGRIERT  Même parmi les partisans du projet d'adhésion, le message du Conseil
fédéral n'a pas reçu une approbation sans nuance. Le problème de la garantie de notre
neutralité perpétuelle et armée a continué à faire couler de l'encre. Le gouvernement a
prévu qu'une déclaration solennelle à ce sujet serait communiquée juste avant
l'adhésion et il a montré que ni le statut ni la politique de neutralité ne seraient lésés
par notre appartenance à l'ONU. Divers commentateurs ont cependant souligné que les
auteurs du message ont éludé un certain nombre de problèmes relatifs en particulier à
la position de la Suisse face aux sanctions économiques que pourrait prendre le Conseil
de sécurité à l'encontre d'un Etat. Quant aux partis, ils n'ont pas encore tous pris
officiellement position. Le PDC, le PS et le PdT ont émis un oui de principe; le
processus d'information et les échanges de vues se sont poursuivis à l'intérieur du PRD,
tandis qu'au sein de l'UDC, la commission de politique extérieure, entrée en lice en
faveur de l'adhésion, s'est fait aussitôt contredire par le groupe d'opposants emmenés
par le conseiller national Blocher (udc, ZH). 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1982
CHRISTIAN MEUWLY

Présentée par certains comme le «scrutin du siècle» la votation populaire du 16 mars
sur l'adhésion de notre pays à l'Organisation des Nations Unies (ONU) a surpris la
quasi-unanimité des observateurs – compare avec les sondages de 1985 – par la netteté
avec laquelle le peuple et les cantons suisses ont repoussé ce projet. C'est en effet par
une majorité de trois contre un que le souverain a signifié sa volonté de conserver ses
distances face au «machin». 
Le Conseil fédéral, ainsi qu'une large frange des parlementaires fédéraux, s'étaient
pourtant durant les mois précédents fort activement engagés dans la campagne en
faveur de l'adhésion, soutenus en cela par d'anciens conseillers fédéraux à la
personnalité marquante tels G.-A. Chevallaz, P. Graber ou R. Friedrich. Au sein des
partis politiques toutefois, les nombreuses divergences de vues observées entre
certaines sections cantonales et le niveau national, au PDC et au PRD notamment,
laissaient entrevoir la probabilité d'un échec. Ainsi, si le PRD, le PDC, le PSS, l'AdI, le PST
et les POCH avaient tous recommandé le oui, pas moins de dix-huit sections cantonales
radicales et douze démocrates-chrétiennes s'étaient elles prononcées pour le non.
Seul parti gouvernemental à avoir pris officiellement position contre l'adhésion de
notre pays à l'ONU, l'UDC a été suivie en cela par le PEP, le PLS, l'AN et le Parti
républicain, alors que le PSO avait recommandé de voter blanc. Du côté des
associations, l'USS, à l'image de tous les syndicats, a soutenu le projet du Conseil
fédéral, comme d'ailleurs toutes les principales ceuvres d'entraide. A l'opposé, l'Union
suisse des arts et métiers s'est prononcée pour le non. L'Union suisse des paysans,
l'Union suisse du commerce et de l'industrie, ainsi que l'Union centrale des
organisations patronales, n'ont quant à elles pas voulu prendre position. Un
hebdomadaire dominical a accusé en 1987 le Conseil fédéral d'avoir clandestinement
versé plus de CHF 70'000 à des organisations militant en faveur de l'entrée de la Suisse
à l'ONU. La Délégation des finances du parlement a confirmé ces accusations et a
estimé que le Conseil fédéral avait adopté une attitude partiale durant la campagne

Les semaines précédant le week-end de la votation ont été marquées par d'incessants
et vifs échanges d'arguments en faveur ou en défaveur d'une éventuelle adhésion,
largement diffusés dans le grand public par les médias. Les partisans de l'entrée de la
Suisse aux Nations Unies ont principalement appuyé leur argumentation sur le fait que
l'adhésion constituerait un acte de solidarité internationale et que notre pays ne
pouvait plus se permettre d'être absente du seul forum universel qui traite de tous les
grands problèmes de l'humanité comme la paix, la coopération ou les droits de
l'homme. Parmi les autres motifs avancés, le renforcement de la neutralité helvétique
par une telle adhésion s'est avéré comme le point central du débat. Aux partisans
convaincus d'une telle tournure future des choses, les opposants ont répliqué eux que
notre neutralité, justement, serait fortement compromise du fait que la Suisse serait
contrainte tôt ou tard à prendre des sanctions politiques et économiques décidées par
le Conseil de sécurité. Ceux-ci ont ajouté en outre que si l'ONU décrétait un jour des
sanctions militaires contre un Etat, la Suisse ne pourrait refuser de mettre des forces
armées à sa disposition. Présentée comme une organisation coûteuse et sans résultat
tangible, l'ONU était également considérée par une partie de ses détracteurs comme
inutile, surtout pour la Suisse, qui, de par ses multiples activités dans plus de cinquante
organisations internationales spécialisées, traitait déjà des véritables problèmes. 
Des arguments qui auront finalement réussi à faire pencher la balance, comme le
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laissaient déjà présager deux sondages publiés quelques semaines avant la votation. Le
premier estimait à 31 pourcent les personnes favorables à une adhésion contre 34
pourcent pour les opposants et 35 pourcent d'indécis. Une tendance confirmée par le
second sondage qui faisait passer ces chiffres à respectivement 34 pourcent et 48 pour
cent, 18 pourcent restant indécis. 
Les résultats enregistrés le 16 mars ont cependant largement dépassé ces prévisions:
non seulement 75.7 pourcent des votants ont rejeté le principe d'une adhésion à l'ONU,
mais les cantons également ont fait preuve eux aussi d'une belle unanimité: dans douze
d'entre eux en effet, le verdict négatif a dépassé 80 pourcent des voix, le demi-canton
d'Appenzell Rhodes-Intérieures se signalant par la plus forte majorité de rejetants (89.3
%). Le canton du Jura a été le moins défavorable à une entrée à l'ONU avec 59.8
pourcent de rejetants tout de même. La participation au scrutin a atteint le niveau
inhabituellement haut de 50.7 pourcent, signe de l'importance accordée à la votation
par le souverain.

L'analyse Vox réalisée à l'issue de ce scrutin a démontré que ce fort taux de
participation avait joué un rôle essentiel dans le rejet massif du projet du Conseil
fédéral, les citoyens qui n'affichent pas de sympathies politiques affirmées ayant voté à
86 pourcent contre l'adhésion de la Suisse à l'ONU. Mais également tant les
démocrates-chrétiens que les radicaux ou les démocrates du centre, pour ce qui est
des partis gouvernementaux, ont massivement déposé un non dans l'urne, alors qu'une
faible majorité socialiste s'est prononcée pour le oui. Toujours selon cette analyse, il
est apparu que plus la formation professionnelle était poussée, plus la sympathie
affichée à l'égard de l'ONU était grande. Parmi les motifs qui ont influencé les citoyens
dans leur décision, les coûts engendrés par l'adhésion, l'atteinte portée à la neutralité
et la méfiance à l'égard de l'ONU ont prévalu. Cependant, 92 pourcent de ceux qui ont
voté non ont émis l'avis que la Suisse pourrait mener une politique étrangère active en
dehors de l'ONU, 71 pourcent estimant même que notre pays se devait d'entretenir
autant que possible des contacts étendus avec les autres Etats et les institutions
internationales. Ce sondage a également mis en lumière la baisse de confiance générale
affichée par le peuple à l'égard du Conseil fédéral depuis une dizaine d'années. Depuis
le début des années quatre-vingt en effet, une certaine méfiance envers le
gouvernement fédéral et ses recommandations semble peu à peu s'installer chez les
citoyens. En cas d'adhésion, la Suisse aurait dû verser une contribution annuelle
équivalente au 1.12 pourcent du budget de l'ONU, soit moins de CHF 20 millions, alors
qu'elle versait en 1986 CHF 170 millions déjà à ses organisations spécialisées 

Cette crise de confiance entre le peuple et l'autorité politique n'a pourtant pas été
reconnue comme telle par le Conseil fédéral au soir de la votation. Considérant que le
verdict du souverain ne constituait pas un désaveu personnel, P. Aubert a déclaré que
le refus du peuple suisse d'entrer à l'ONU n'empêcherait pas le gouvernement fédéral
de poursuivre sa politique d'ouverture sur le monde, les fondements de notre politique
étrangère n'ayant pas été mis en cause. Simplement, a précisé le chef du DFAE, le
peuple suisse a-t-il estimé que les objectifs déterminés par notre neutralité, notre
solidarité, notre universalité et notre disponibilité pourraient mieux être atteints en
restant à l'écart de l'ONU qu'en y adhérant. Un avis généralement partagé par les partis
politiques. Si le PRD et l'UDC ont affirmé que la Suisse devrait à l'avenir offrir ses bons
offices dans une mesure accrue, le PDC a montré son inquiétude quant à pouvoir
expliquer ce résultat à l'étranger. Pour les démocrates-chrétiens, ce vote a également
apporté la preuve que la politique extérieure est intimement liée à la politique
intérieure. Le PSS s'est quant à lui indigné de la netteté de ce refus, estimant que la
Suisse avait manqué là une belle occasion de témoigner sa solidarité à l'unique
parlement mondial. Les socialistes ont également exprimé leurs craintes de voir ce vote
engendrer des conséquences graves pour le commerce extérieur de la Suisse. Le
«Comité d'opposition à l'entrée de la Suisse à l'ONU» a pour sa part estimé que ce
résultat constituait une mise en garde pour les autorités fédérales contre des
engagements sans cesse croissants. Il a en outre critiqué l'attitude du Conseil fédéral,
coupable, selon lui, de s'être trop engagé en faveur de l'adhésion. A l'étranger, les
réactions se sont parfois faites virulentes. Si les ambassades et gouvernements
étrangers ont fait preuve d'une prudente réserve, la presse, d'Europe occidentale
principalement, ne s'est pas fait faute de critiquer ouvertement ce refus. Le Conseil
fédéral a immédiatement chargé nos ambassadeurs dans le monde entier d'expliquer à
l'étranger les raisons de celui-ci et le fait que rien ne changerait véritablement dans la
politique extérieure de la Suisse. Certaines craintes se sont faites jour au siège
européen des Nations Unies à Genève quant à savoir si la cité lémanique se verrait à
l'avenir pénalisée dans sa vocation internationale.
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Votation du 16.03.1986

Participation: 50.71%
Oui: 511'713 (24.33%) / Cantons: 0
Non: 1'591'150 (75.67%) / Cantons: 23

Mots d'ordre:
- Oui: PDC (13*), PLR (20*), PES, AdI (2*), PST, POCH, PSS; USS, TravS, FSE
- Non: UDF, PEV (3*), PLS, MRS, DS, UDC (1*); USAM
- Liberté de vote: eco, UPS, USP
*Nombre de sections cantonales déviantes entre parenthèses 18

MIGRIERT Cette crise de confiance entre le peuple et l'autorité politique n'a pourtant
pas été reconnue comme telle par le Conseil fédéral au soir de la votation. Considérant
que le verdict du souverain ne constituait pas un désaveu personnel, P. Aubert a
déclaré que le refus du peuple suisse d'entrer à l'ONU n'empêcherait pas le
gouvernement fédéral de poursuivre sa politique d'ouverture sur le monde, les
fondements de notre politique étrangère n'ayant pas été mis en cause. Simplement, a
précisé le chef du DFAE, le peuple suisse a-t-il estimé que les objectifs déterminés par
notre neutralité, notre solidarité, notre universalité et notre disponibilité pourraient
mieux être atteints en restant à l'écart de l'ONU qu'en y adhérant. Un avis généralement
partagé par les partis politiques. Si le PRD et l'UDC ont affirmé que la Suisse devrait à
l'avenir offrir ses bons offices dans une mesure accrue, le PDC a montré son inquiétude
quant à pouvoir expliquer ce résultat à l'étranger. Pour les démocrates-chrétiens, ce
vote a également apporté la preuve que la politique extérieure est intimement liée à la
politique intérieure. Le PSS s'est quant à lui indigné de la netteté de ce refus, estimant
que la Suisse avait manqué là une belle occasion de témoigner sa solidarité à l'unique
parlement mondial. Les socialistes ont également exprimé leurs craintes de voir ce vote
engendrer des conséquences graves pour le commerce extérieur de la Suisse. Le
«Comité d'opposition à l'entrée de la Suisse à l'ONU» a pour sa part estimé que ce
résultat constituait une mise en garde pour les autorités fédérales contre des
engagements sans cesse croissants. Il a en outre critiqué l'attitude du Conseil fédéral,
coupable, selon lui, de s'être trop engagé en faveur de l'adhésion. A l'étranger, les
réactions se sont parfois faites virulentes. Si les ambassades et gouvernements
étrangers ont fait preuve d'une prudente réserve, la presse, d'Europe occidentale
principalement, ne s'est pas fait faute de critiquer ouvertement ce refus. Le Conseil
fédéral a immédiatement chargé nos ambassadeurs dans le monde entier d'expliquer à
l'étranger les raisons de celui-ci et le fait que rien ne changerait véritablement dans la
politique extérieure de la Suisse. Certaines craintes se sont faites jour au siège
européen des Nations Unies à Genève quant à savoir si la cité lémanique se verrait à
l'avenir pénalisée dans sa vocation internationale. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.1986
ALEXANDRE LACHAT

La politique suisse face à l'Afrique du Sud est orientée selon trois axes. Le premier
réside dans le contrôle du commerce, tant des capitaux que de l'or et d'autres
marchandises, par le biais d'un groupe de travail créé par le Conseil fédéral. 
L'on sait que la Suisse se refuse à prendre toute sanction économique à l'encontre de
cet Etat afin, d'une part, de sauvegarder le principe de neutralité et, d'autre part, de ne
pas pénaliser les populations noires. Le second axe de notre politique consiste dans
une aide à la formation des Noirs d'Afrique du sud, le troisième visant un
encouragement du dialogue entre l'opposition (ANC) et le gouvernement. 
L'Union syndicale suisse, en collaboration avec l'organisme Solifonds et la participation
du PSS, a organisé en février une journée sur l'Afrique du Sud consacrée notamment à
l'examen de la politique helvétique en la matière. Le fait que la moitié des exportations
d'or de cet Etat soit commercialisée par les trois grandes banques suisses a également
été évoqué. 20
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L'initiative parlementaire (Iv.pa. 86.234) Rechsteiner (ps, SG), rejetée à l'appel nominal
par le Conseil national, a relancé le débat sur la nécessité de sanctions économiques à
l'égard de l'Afrique du Sud. Le texte en lui-même ne désirait pas de telles mesures
mais demandait que l'on appliquât aux exportations de capitaux et au commerce de l'or
avec ce pays la règle du courant normal. Celle-ci préconise un gel des échanges
économiques au niveau atteint avant l'éclatement d'un conflit ou d'une prise de
sanctions. Selon la majorité de la commission de la chambre basse, l'application du
courant normal est inutile puis-que les engagements des banques suisses en Afrique du
Sud n'atteignent pas la limite imposée par les normes de plafonnement déjà en vigueur.
Par contre, il est important que la Suisse ne puisse pas servir à détourner les sanctions
prises en la matière par d'autres Etats. Si tous les partis ont condamné l'apartheid, le
PDC, le PLS et le PRD se sont prononcés contre toute sanction alors que le PS, l'AdI et le
PES en ont soutenu l'idée. Dans sa position officielle, le gouvernement a rejeté de telles
sanctions et maintenu la condamnation de la discrimination raciale, l'accroissement de
l'aide à la formation des populations noires ainsi que le dialogue avec toutes les parties
concernées. Néanmoins, René Felber a souligné que cette position pourrait être revue
s'il n'y avait pas davantage de «signes positifs» au sujet de l'intégration des Noirs. Voir
aussi sur ce sujet l'interpellation (Ip. 87.918) Rechsteiner. 21

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.03.1988
BRIGITTE CARETTI

Les groupes socialiste et indépendant-évangélique ainsi que la conseillère nationale Bär
(pe, BE) déposèrent, suite aux différents événements survenus en 1990, des textes
demandant au Conseil fédéral de présenter au parlement un message visant à une
adhésion de la Suisse à l'ONU. En ce qui concerne la motion Bär, l'exécutif souhaita sa
transformation en un postulat. Comme le député Ruf (ds, BE) combattit ces deux
alternatives, la discussion de cet objet fut renvoyée. 22

MOTION
DATUM: 26.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Estimant que les conditions posées au sujet de la loi sur l'adhésion n'ont pas été
remplies par les Chambres, la gauche tiers-mondiste, essentiellement alémanique, a
lancé un référendum contré l'adhésion de la Suisse aux institutions de Bretton Woods.
Pour ces référendaires, les programmes d'ajustement structurel imposés par le FMI ont
des conséquences sociales et économiques catastrophiques pour les pays du Tiers-
monde; ils reprochent aussi le caractère anti-démocratique de l'institution, le poids
décisionnel de chaque membre étant tributaire du montant alloué par chacun. Cette
décision n'a pas manqué de diviser aussi bien le PS, les organisations humanitaires que
le PE. Le comité directeur du PS, contre le vote de la majorité des parlementaires
socialistes, s'est prononcé pour le référendum. Par la suite, un grand nombre de
personnalités socialistes (environ 80), ainsi que plusieurs sections romandes du parti,
se sont distancées de la prise de position de leur comité directeur. Autre exemple: la
section alémanique de la Déclaration de Berne a décidé de soutenir le référendum,
alors que la section romande s'y est opposée. Finalement, les grandes organisations
d'entraide ont décidé de ne pas soutenir le référendum. Même si leurs conditions n'ont
pas été entièrement satisfaites, elles ont estimé avoir obtenu les garanties suffisantes
du Conseil fédéral sur plusieurs points et considèrent que la Suisse représentée au FMI
apportera plus aux populations pauvres du tiers monde qu'en restant en dehors,
d'autant qu'une certaine évolution du FMI semble se dessiner. L'alliance de fait avec
l'extrême droite a constitué un autre argument de poids contre le lancement du
référendum. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.10.1991
ANDRÉ MACH

Quelques jours après la conclusion de ce compromis, la Commission européenne, suite
à une résolution du Parlement européen qui avait exprimé certaines critiques à l'égard
du traité, a encore une fois demandé à la CJCE de se prononcer sur la conformité des
nouveaux articles de l'accord EEE avec le traité de Rome. Au début du mois d'avril, à la
satisfaction du Conseil fédéral et des négociateurs suisses qui avaient déjà laissé
entendre leur appréciation positive du traité révisé, les magistrats de la CJCE ont rendu
un verdict favorable sur la conformité de ces deux textes. Elle a cependant émis
quelques réserves, notamment en soulignant que le Comité mixte ne pouvait en rien
contredire la jurisprudence communautaire. Même si dans l'ensemble, l'aboutissement
de la révision du traité EEE a plutôt été bien accueillie par les partis politiques et les
divers acteurs socio-économiques, une majorité des commentaires a souligné que la
renégociation des dispositions juridiques avait accentué le déséquilibre du volet
institutionnel en faveur de la CE. Certains, le PS notamment, ont déclaré que la nouvelle
version de l'accord n'avait fait que renforcer son caractère transitoire. Pour leur part,
le PRD et le PDC se sont montrés satisfaits de la conclusion du traité, alors que l'UDC a
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annoncé qu'elle s'y opposerait très vraisemblablement. A la mi-avril, les négociateurs
en chef des délégations de la CE et des pays de l'AELE paraphaient le traité EEE; deux
semaines plus tard, les gouvernements des 19 pays européens le signaient. 24

Selon l'analyse Vox, la confiance des votants envers le gouvernement a joué un rôle
prépondérant dans leur choix sur un objet aussi complexe et mal connu. Malgré les
nombreux objets soumis à votation le 17 mai, les personnes interrogées semblent avoir
plutôt bien compris les enjeux. Les Suisses romands, les rentiers et les personnes
disposant d'une formation supérieure se sont montrés les plus favorables à l'adhésion,
alors que les agriculteurs et les ouvriers se sont révélés les plus réticents.
Contrairement aux sympathisants du PDC et du PRD, qui ont suivi les mots d'ordre du
parti national, ceux de l'UDC ont majoritairement rejetés le projet des autorités. Les
votants écologistes et proches du PSS ont dans l'ensemble plutôt penché pour le oui.
Un quart des opposants ont invoqué des raisons financières pour justifier leur non; un
autre quart s'est prononcé négativement pour des motifs tiers-mondistes. Parmi les
partisans, les arguments anti-isolationnistes ont été exprimés le plus souvent,
notamment la possibilité pour la Suisse de co-décider au sein des organisations
internationales.

Votation du 17 mai 1992

Participation: 38,8%
Arrêté fédéral concernant l'adhésion:
Oui: 923 685 (55,8%)
Non: 730 553 (44,2%)
Loi fédérale sur la participation:
Oui: 929 929 (56,4%)
Non: 718 254 (43,6%)

Mots d'ordre:
Oui: PRD (1*), PDC, UDC (6*), PL, AdI, PEP; Vorort.
Non: PES (4*), PdT, DS, PA; USAM, ASIN.
Liberté de vote: PS (7*); USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.05.1992
ANDRÉ MACH

Les conseillers fédéraux ont justifié leur décision en soulignant plusieurs raisons. Tout
d'abord, il était important pour la Suisse de prendre position avant le sommet de la CE
à Lisbonne au mois de juin qui devait traiter de la question de l'élargissement de la CE.
D'autre part, cela permettrait de participer avec les trois autres pays de I'AELE aux
futures négociations sur l'adhésion à la Communauté. Enfin, en adhérant à la CE en
1996, il serait possible d'influencer la redéfinition des structures communautaires qui
devrait intervenir à cette période. A la fin du mois de mai, la lettre de candidature de la
Suisse a été officiellement transmise au Conseil des ministres de la Communauté.

La décision du Conseil fédéral a suscité des réactions très partagées. Les dirigeants des
partis radical et démocrate-chrétien se sont montrés très critiques et ont qualifié la
décision du Conseil fédéral d'erreur tactique car elle risquerait de créer une certaine
confusion parmi la population entre la participation à l'EEE et l'adhésion à la CE.
Certains ont également reproché la précipitation dont a fait preuve le gouvernement. A
l'inverse le PS, l'USS et le Vorort ont salué la décision du Conseil fédéral en soulignant
qu'elle clarifiait l'orientation de la politique européenne. Estimant que cette décision
levait le voile sur les intentions du Conseil fédéral, certains adversaires à toute forme
d'intégration ont également exprimé leur satisfaction. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.05.1992
ANDRÉ MACH

Après une campagne référendaire animée, les citoyens suisses ont accepté par 55,8%
des suffrages l'adhésion de la Suisse aux institutions de Bretton Woods. Soutenu par le
Conseil fédéral et une large majorité de la classe politique, l'adhésion au FMI et à la
Banque mondiale était combattue par deux courants politiques diamétralement
opposés, à savoir, d'un côté, la gauche tiers-mondiste et une partie du PS et de l'autre
côté, l'extrême droite et une partie de l'UDC.

Les partisans du oui ont surtout mis l'accent sur le fait que seule l'action des Etats dans
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un cadre multilatéral pouvait encore être capable d'apporter des solutions aux
problèmes économiques, sociaux et écologiques qui ont atteint une dimension
internationale. Dans ce contexte nouveau, l'adhésion de la Suisse constituerait un acte
de solidarité vis-à-vis de la communauté internationale et mettrait fin à son isolement.
Pour un pays aussi fortement dépendant de l'économie internationale que la Suisse, il
serait dans son intérêt de participer aux plus importantes organisations internationales
de coopération économique et monétaire et d'en influencer les orientations. Ces
dernières années, les commandes adressées à l'industrie helvétique, dues à la Banque
mondiale, se sont montées à 500 millions de francs par année; un tel recours aux
entreprises suisses aurait pu être remis en cause en cas de victoire du non. De surcroît,
en adhérant avant la fin de l'année 1992, la Suisse aurait eu de bonnes chances d'être
admise au Conseil d'administration des deux institutions.

Les opposants écologistes et de gauche ont surtout mis l'accent sur les répercussions
sociales et écologiques des programmes d'ajustement structurel imposés par le FMI
dans les pays du Tiers-monde et sur le fait que la participation de la Suisse à cette
institution ne modifierait pas son orientation. Pour les opposants de droite, c'est
surtout le coût financier de l'adhésion qui a motivé leur rejet. 27

Le Conseil fédéral avait annoncé au mois de février qu'un crédit de 5,9 millions de
francs serait consacré à une vaste campagne d'information sur l'intégration
européenne; cette opération a été conduite par le Bureau de l'intégration DFAE/DFEP,
complétée par la participation d'une agence de relations publiques. Répondant à
différentes interventions parlementaires, le Conseil fédéral avait déclaré qu'il entendait
fournir une information objective et exhaustive sur les différentes questions relatives à
la participation à l'EEE. Les principaux axes de cette campagne d'information furent la
publication de différentes brochures, générales ou thématiques, la mise à disposition
d'une ligne téléphonique gratuite et l'organisation de nombreuses conférences. Le
gouvernement a finalement renoncé à financer des affiches et des annonces payantes
insérées dans la presse, comme il en avait été question dans un avant-projet au début
de l'année. Au mois de juin, le débat parlementaire au sujet de l'octroi du crédit de 3,4
millions de francs consacrés à la campagne d'information (91.050) – les 2,5 millions
restant étant à la charge de la Chancellerie fédérale – donna lieu à une première
confrontation entre partisans et adversaires d'une participation à l'EEE. Alors que les
socialistes, démocrates-chrétiens (91.3406), libéraux et indépendants soutenaient la
proposition du Conseil fédéral, les démocrates du centre, les démocrates suisses, la
Lega dei Ticinesi et les automobilistes, craignant la «propagande» des autorités
fédérales, s'y opposaient vigoureusement, les radicaux et les écologistes restant pour
leur part divisés. 28

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 23.11.1992
ANDRÉ MACH

A coté des partis et des associations économiques, de nombreux comités, en faveur ou
contre le traité EEE, réunissant des personnalités publiques, ont vu le jour aux niveaux
national et cantonal. Au début de l'été a eu lieu la fondation du principal comité
d'opposition: le «Comité d'action contre la tutelle de I'EEE et de la CE – pour une
Suisse ouverte au monde», présidé par W. Frey (udc, ZH) et J.P. Bonny (prd, BE) et
composé d'une quarantaine de députés nationaux, dont seulement trois romands – 20
démocrates du centre, huit radicaux, sept automobilistes, cinq démocrates suisses, 3
membres de la Lega dei Ticinesi, 1 libéral et le représentant de l'Union démocratique
fédérale –, et de représentants du monde économique. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1992
ANDRÉ MACH

Les deux principaux courants en faveur de I'EEE se sont réunis au sein de deux comités
nationaux: d'une part, le comité d'action suisse «Oui à l'EEE», composé de
parlementaires issus de tous les partis gouvernementaux, sauf le PSS, ainsi que de
nombreuses personnalités des milieux économiques; d'autre part, un comité rouge-
vert «pour un oui critique à l'EEE», comprenant des députés du PSS, du PdT, du PES,
des syndicalistes et des défenseurs des locataires. Dans le premier comité, les
membres se sont entendus sur un accord minimum pour soutenir l'EEE; par contre, de
nombreuses divergences persistaient quant à la vision à plus long terme au sujet d'une
éventuelle adhésion à la CE. Le second considérait I'EEE comme une étape
intermédiaire avant une adhésion à la CE et s'est déclaré favorable à «une Suisse
sociale dans une Europe sociale». 30
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Quant à eux, les délégués du PSS ont approuvé dans une proportion de 10 contre 1 le
traité EEE, tout en soulignant qu'il ne constituait pour eux qu'une étape transitoire vers
l'adhésion à la CE. La préservation du droit de référendum pour les adaptations
législatives et l'obtention de certaines garanties sociales lors des débats parlementaires
expliquent en bonne partie un résultat si net. Les opposants socialistes ont surtout
dénoncé le caractère purement économique du traité et le peu de respect des droits
démocratiques. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.1992
ANDRÉ MACH

Réagissant au résultat de la votation, le Conseil fédéral a écarté d'emblée toute
éventualité d'une démission parmi ses membres et a annoncé, d'une part, qu'il
proposerait prochainement un programme de revitalisation de l'économie suisse afin
de compenser les risques de discrimination progressive, ainsi que la reprise d'une
partie des lois adoptées dans le cadre d'Eurolex et d'autre part, qu'il entendait
maintenir toutes les options ouvertes en ce qui concerne l'intégration européenne. Il a
également exprimé son inquiétude face au clivage entre les communautés linguistiques,
beaucoup plus net que prévu. 

Du côté de la CE, la volonté de mettre en vigueur l'EEE sans la Suisse a été réaffirmée,
sans toutefois que cela n'implique une rupture des relations diplomatiques avec les
autorités helvétiques; par ailleurs, la négociation d'accords bilatéraux dans certains
domaines avec la Suisse n'a pas été exclue, mais pas avant une période de plusieurs
mois. 

La grande majorité des parlementaires fédéraux, dont plusieurs opposants au traité
EEE, se sont déclarés favorables au maintien de la candidature à la CE afin de garder
des contacts avec les autorités de Bruxelles. Pour les socialistes, la politique
d'intégration européenne ne devrait pas être abandonnée et de nouvelles négociations
avec les pays de l'AELE et de la CE devraient être menées. Le PES s'est montré satisfait
du résultat en ajoutant qu'il ne s'agissait pas d'un non à l'Europe, mais du refus d'un
mauvais accord. Quant au PA, suivi par la Lega dei Ticinesi et les démocrates suisses, il a
réclamé de nouvelles élections au parlement fédéral, ainsi que le retrait immédiat de la
demande d'ouverture de négociations d'adhésion. Les milieux économiques et les
partis bourgeois, dont l'UDC, ont réclamé des mesures de libéralisation économique
afin d'améliorer la compétitivité de l'économie suisse. En Suisse romande, de même
qu'à Bâle, où la déception a été particulièrement vive, les autorités cantonales ont
déclaré qu'elles veilleraient à renforcer leur collaboration et qu'elles essaieraient, sur la
base de l'article 9 de la constitution, de dynamiser la coopération transfrontalière. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil national a rejeté par 102 voix contre 53 une initiative parlementaire du
groupe socialiste qui chargeait le Conseil fédéral de déposer une demande d'adhésion
de la Suisse à l'ONU. La chambre basse s'est ainsi ralliée à la majorité de sa commission
de politique extérieure, qui, bien que favorable à une telle démarche, a estimé qu'il
était inopportun de donner suite à cette proposition au moment où le parlement allait
se prononcer sur la création d'un contingent de casques bleus. Selon elle, cela
risquerait, en cas de référendum, de créer une certaine confusion dans l'opinion
publique. De plus, durant les prochaines années, les négociations du GATT et le
processus d'intégration européenne devaient rester prioritaires aux yeux de la majorité
bourgeoise. Auparavant, les socialistes avaient insisté sur le fait que les autorités
politiques ne pouvaient pas continuellement repousser le débat sur l'adhésion à l'ONU
et que, d'autre part, le contexte international ainsi que la position des citoyens sur
cette question avaient considérablement évolué depuis 1986. Lors de la session de
septembre, le conseiller aux Etats R. Rhinow (prd, BL) a déposé une motion (93.3413),
cosignée par 26 sénateurs, qui demande au Conseil fédéral de présenter aux Chambres
un projet d'adhésion de la Suisse à l'ONU. 33

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.06.1993
ANDRÉ MACH

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON

01.01.65 - 01.01.21 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 34

Face à la menace d'un référendum de la part des milieux agricoles principalement, le
chef du DFEP et le secrétaire d'Etat Franz Blankart ont insisté à de multiples reprises
sur la signification des accords de l'Uruguay Round pour la Suisse, dont près de la
moitié du produit national brut est réalisée à l'étranger. Ils ont par ailleurs rappelé que
les dispositions de ces accords ne pouvaient être l'objet de dérogations et qu'un "GATT
à la carte" était ainsi exclu. La menace d'un référendum s'est cependant largement
dissipée suite aux prises de position des acteurs concernés durant la procédure de
consultation. Celle-ci a révélé qu'à l'exception des démocrates suisses, tous les
destinataires qui ont répondu (notamment tous les cantons, les partis
gouvernementaux, le Vorort, l'USAM, l'USP et l'USS) se sont prononcés en faveur de la
ratification des accords issus du Cycle d'Uruguay. Toutefois, la mise en application des
résultats de la négociation a suscité des réserves et critiques, principalement en
matière de politique agricole: si l'UDC a lié son acceptation à la prise en compte des
besoins de l'agriculture, le PSS et l'AdI ont regretté que le protectionnisme reste de
mise dans ce domaine. Les milieux agricoles ont, pour leur part, souhaité une
compensation intégrale de toute perte de revenu imputable à la mise en oeuvre du
nouveau système commercial multilatéral. Par ailleurs, le PSS et les Verts ont craint que
les accords du GATT n'entraînent une harmonisation vers le bas des normes de
protection de la santé, de l'environnement, du consommateur et des animaux. On
relèvera encore que la majorité des destinataires ont désiré que les accords issus du
Cycle d'Uruguay soient soumis au référendum facultatif. Seuls le parti évangélique
suisse et quelques associations écologistes, dont le WWF, ont requis le référendum
obligatoire, ce qui a été déclaré contraire aux dispositions constitutionnelles par le
Conseil fédéral. Observant le principe selon lequel il convenait de ne procéder qu'aux
seules modifications législatives nécessaires à la ratification des accords du GATT, le
gouvernement a en outre décidé de ne pas prendre en compte certaines demandes
relatives à des mesures d'accompagnement en matière d'agriculture et de coopération
internationale au développement. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.08.1994
LIONEL EPERON

L'analyse Vox révèle que les personnes disposant d'un revenu élevé et d'une formation
supérieure, les citadins et, dans une moindre mesure, les Suisses romands se sont
montrés les plus favorables à la constitution d'un contingent de Casques bleus, alors
que les personnes de plus de 70 ans, les paysans (surtout), les ouvriers et les
commerçants/artisans se sont révélés les plus réticents. L'analyse a par ailleurs établi
une étroite corrélation entre la confiance accordée au Conseil fédéral et la décision du
vote. Si les plus ardents défenseurs des Casques bleus ont été les partisans du PS,
l'électorat du PDC et du PRD est apparu très partagé sur cette question, quand bien
même les partis nationaux avaient donné un mot d'ordre clair pour le oui. Les
sympathisants de l'UDC ont, pour leur part, fidèlement suivi le mot d'ordre négatif de
leur parti, tout comme les démocrates suisses et le parti de la liberté. L'électorat de
l'AdI et du PES a, quant à lui, voté en majorité pour les Casques bleus. Plus de la moitié
des opposants ont invoqué des raisons financières pour motiver leur refus. Du côté des
partisans, la volonté de voir la Suisse s'engager sur le plan international et apporter sa
contribution à la solidarité entre Etats a été l'argument le plus fréquemment avancé. 36
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Zwischenstaatliche Beziehungen

MIGRIERT  Trois interpellations urgentes concernant les conséquences de la crise
afghane, à savoir celle de la commission des affaires étrangères du Conseil national
(80.301), celle du groupe parlementaire PdT, PSA et POCH du même Conseil (80.309) et
celle d'O. Guntern (pdc, VS) au Conseil des Etats (80.315), ont donné lieu à de vifs
débats de politique étrangère aux Chambres fédérales. Tous les orateurs ont condamné
l'invasion de l'Union soviétique, mais avec des nuances certaines. La gauche a insisté
sur la nécessité de ne pas se borner à protester uniquement contre l'occupation de
l'Afghanistan, mais encore contre l'exploitation d'autres pays dans le tiers monde
notamment. La poursuite du dialogue avec l'URSS, dans le cadre de la Conférence de
Madrid sur la sécurité et la coopération en Europe, a été préconisée par la majorité des
parlementaires, en particulier par le PRD et le PSS. Le porte-parole du groupe
parlementaire indépendant et évangélique a déclaré, en revanche, qu'à ses yeux il était
exclu que cette conférence aboutisse à des résultats fructueux. 37

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.03.1980
REGINA ESCHER

Les relations bilatérales les plus étroites sont naturellement celles que la Suisse
entretient avec les pays voisins. Toutefois, des liens étroits existent avec les autres
Etats de l'Europe occidentale. On a vu, par exemple, à quel point les Suisses se sentent
proches du Royaume-Uni, lors de la visite officielle de la reine d'Angleterre en Suisse à
laquelle la population a largement pris part. Les rapports avec les pays de l'Europe de
l'Ouest sont exempts de divergences majeures. Les relations avec la France se sont
temporairement refroidies lors de «l'affaire des douaniers»: la police suisse a arrêté à
Bâle deux fonctionnaires français des douanes, qui avaient tenté d'obtenir, sans
autorisation officielle, des renseignements sur des capitaux français faisant l'objet
d'évasion fiscale. Selon le droit suisse, ces deux douaniers se sont rendus coupables de
service prohibé de renseignements économiques. Le PSS et l'Union syndicale suisse
(USS) se sont alors solidarisés avec les deux fonctionnaires des douanes françaises,
estimant que les coupables n'étaient pas les deux fonctionnaires, mais le secret
bancaire suisse dont la protection est excessive. De leur côté, les syndicats du
personnel des douanes françaises se sont déclarés également solidaires de leurs deux
collègues dont ils ont réclamé la libération immédiate en appuyant leur revendication
par des grèves ponctuelles à la frontière franco-suisse. Dès la fin de la détention
préventive des deux fonctionnaires, les relations avec notre voisin occidental se sont
détendues rapidement. La visite en Suisse du ministre français des affaires étrangères
s'est déroulée comme de coutume, dans une atmosphère fort amicale. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.1980
REGINA ESCHER

L'invasion de l'Afghanistan par l'URSS a donné lieu à une protestation officielle du
Conseil fédéral. Celui-ci constate, avec préoccupation, que l'Union soviétique aurait
violé des principes fondamentaux du droit des gens, notamment l'interdiction de
recourir à la force. Comparativement à 1968, année où les troupes soviétiques étaient
entrées en Tchécoslovaquie, l'indignation du peuple suisse n'a pas dépassé certaines
limites. Il est vraisemblable que la grande distance qui nous sépare de ce pays a atténué
le sentiment d'une menace directe. La réaction de l'opinion publique a été, toutefois,
assez nette pour amener la grande puissance qu'est l'URSS à protester contre la
«campagne antisoviétique», systématiquement menée par nos moyens de
communication de masse. Selon les milieux officiels russes, celle-ci serait contraire à
l'Acte final d'Helsinki. Le DFAE a rejeté cette protestation : les accords d'Helsinki ne
sauraient être interprétés dans le sens d'une restriction de la liberté de presse; le droit
international ne demande pas qu'un pays neutre n'exprime pas son opinion; en plus,
dans une démocratie libérale, le gouvernement ne peut donner des ordres à la presse.

Trois interpellations urgentes concernant les conséquences de la crise afghane, à
savoir celle de la commission des affaires étrangères du Conseil national (Ip.u. 80.301),
celle du groupe parlementaire PdT, PSA et POCH du même Conseil (Ip.u. 80.309) et
celle d'O. Guntern (pdc, VS) au Conseil des Etats (Ip.u. 80.315), ont donné lieu à de vifs
débats de politique étrangère aux Chambres fédérales. Tous les orateurs ont condamné
l'invasion de l'Union soviétique, mais avec des nuances certaines. La gauche a insisté
sur la nécessité de ne pas se borner à protester uniquement contre l'occupation de
l'Afghanistan, mais encore contre l'exploitation d'autres pays dans le tiers monde
notamment. La poursuite du dialogue avec l'URSS, dans le cadre de la Conférence de
Madrid sur la sécurité et la coopération en Europe, a été préconisée par la majorité des
parlementaires, en particulier par le PRD et le PSS. Le porte-parole du groupe
parlementaire indépendant et évangélique a déclaré, en revanche, qu'à ses yeux il était
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exclu que cette conférence aboutisse à des résultats fructueux.

La politique de neutralité de la Suisse lui interdit de participer au boycottage
économique de l'URSS par les pays occidentaux. Le Conseil fédéral a, toutefois,
recommandé aux entreprises suisses de ne pas aller au-delà du courant normal des
échanges commerciaux avec ce pays. La Suisse ne s'est pas jointe non plus aux Etats qui
ont interdit à leurs athlètes de participer aux Jeux olympiques d'été à Moscou. De
même, il n'y a pas eu, comme le souhaitaient les partis bourgeois, de recommandation
à nos sportifs de s'abstenir d'aller à Moscou en guise de protestation. Le Conseil
fédéral a été d'avis qu'il ne convenait pas de mélanger le sport et la politique.

L'annulation du voyage que le conseiller fédéral Aubert devait faire à Moscou est une
conséquence directe de l'invasion soviétique en Afghanistan. Cette visite aurait dû
avoir lieu en raison de l'universalité des relations extérieures qu'entretient la Suisse. En
1979, notre ministre des affaires étrangères avait visité l'Afrique et les Etats-Unis. Dès
lors, un voyage à Moscou s'imposait. Une visite diplomatique dans un pays ne signifie
pourtant nullement que l'on approuve sa politique. Si le conseiller fédéral Aubert a tout
de même renoncé à son projet, c'est qu'il s'est rendu compte que le but de sa visite en
URSS serait mal interprété par les milieux bourgeois, en raison de l'invasion de
l'Afghanistan.

La crainte d'une autre intervention militaire de l'URSS transparaît dans la plupart des
commentaires sur les événements de Pologne. Une répression violente contre les
grèves dans ce pays du bloc de l'Est constituerait une menace pour la paix mondiale.
L'USS s'est solidarisée avec les travailleurs polonais dans leur lutte sociale. De leur coté,
les milieux bourgeois ont aussi exprimé leur sympathie envers les grévistes polonais. Sur
ces entrefaites, le PSS a publié un communiqué qualifiant d'hypocrites ceux qui
approuvent la grève dans un pays communiste, tandis qu'ils cherchent à torpiller, par
tous les moyens, la démocratie économique dans leur propre pays. 39

Gute Dienste

Im September 2013 reichte die SP-Fraktion eine Motion mit dem Titel «Für eine von
Massenvernichtungswaffen freie Zone im Nahen und Mittleren Osten» ein. Diese
verlangte vom Bundesrat, darauf hinzuarbeiten, dass im Nahen und Mittleren Osten
eine von Atomwaffen und anderen Massenvernichtungswaffen freie Zone errichtet
werden kann. Der Bundesrat solle das amerikanisch-russische Abkommen zur
Vernichtung der syrischen Chemiewaffen vom 14. September 2013 zum Anlass nehmen,
den Einsatz von Massenvernichtungswaffen zu stigmatisieren und deren Besitz im
Nahen und Mittleren Osten verifizierbar zu verbieten. Er habe ja bereits in seiner
Antwort auf die Motion Markwalder (fdp, BE; Mo. 08.3359) kernwaffenfreie Zonen
befürwortet und sich für die Errichtung einer solchen im Nahen Osten ausgesprochen. 
Laut Stellungnahme des Bundesrats entspreche das Anliegen der SP einem
traditionellen Schwerpunkt der Schweizer Aussenpolitik, und zwar der Stärkung der
internationalen Sicherheit und Stabilität. Dazu gehöre auch die Unterstützung der
Anstrengungen der UNO, eine Konferenz zur Schaffung einer solchen Zone
vorzubereiten. Der Bundesrat beantragte deshalb die Annahme der Motion. 40

MOTION
DATUM: 13.12.2013
AMANDO AMMANN

In der Wintersession 2013 wurde die Motion «Für eine von Massenvernichtungswaffen
freie Zone im Nahen und Mittleren Osten» im Nationalrat von Roland Borer (svp, SO)
bekämpft, weshalb sie erst in der Herbstsession 2014 diskutiert werden konnte. 
Claudia Friedl (sp, SG) äusserte in ebendieser Herbstsession ihr Unverständnis
hinsichtlich der Bekämpfung durch Nationalrat Borer. Laut Friedl wären die Umstände
zum Zeitpunkt der Eingabe sehr günstig gewesen, um die Abrüstung im Nahen Osten
durch einen multilateralen Prozess in Gang zu setzen. Roland Borer begründete seine
Bekämpfung damit, dass es seiner Meinung nach keinen Sinn mache diese Forderung
permanent zu wiederholen, obwohl das Parlament dem Anliegen in vorhergehenden
Vorlagen bereits zugestimmt habe. Borer betonte, dass es an anderen Instanzen sei,
«endlich Remedur zu schaffen». Laut Bundesrat Burkhalter beteiligte sich die Schweiz
bereits an den Bemühungen zur Gewährleistung der internationalen Sicherheit in der
Region. So unterstütze man logistisch einen finnischen Vermittler vor Ort, der eine
Konferenz zur Einrichtung einer massenvernichtsungswaffenfreien Zone vorbereite.
Der Nationalrat nahm die Motion mit 128 zu 60 Stimmen (bei 6 Enthaltungen) an. Die
Gegenstimmen stammten überwiegend vonseiten der SVP-Fraktion. 41

MOTION
DATUM: 15.09.2014
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Die Motion der SP-Fraktion «Für eine von Massenvernichtungswaffen freie Zone im
Nahen und Mittleren Osten» wurde in der Frühjahrssession 2015 im Ständerat
behandelt. Die SIK-SR hatte diese einstimmig zur Annahme empfohlen und ihr Sprecher
Roberto Zanetti (sp, SO) erklärte in der Ratsdebatte, dass man sich zwar keine Wunder
erhoffe, damit aber die Arbeit des Bundesrates unterstütze. Bundesrat Burkhalter
räumte ein, dass man das Anliegen der Motion im ersten Augenblick für naiv halten
könne, tatsächlich sei die Gefahr der nuklearen Proliferation in besagter Region aber
real, weshalb er derartige Bemühungen als absolut notwendig erachte. Der Ständerat
nahm die Motion stillschweigend an. 42

MOTION
DATUM: 03.03.2015
AMANDO AMMANN

Im Dezember 2020 wurde die Motion der SP-Fraktion im Rahmen der Besprechung des
Berichts des Bundesrats über Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im
Jahr 2019 abgeschrieben. Der Vorstoss hatte den Bundesrat damit beauftragt, sich für
eine massenvernichtungswaffenfreie Zone im Nahen und Mittleren Osten einzusetzen.
Die ursprünglich zu diesem Zweck unterstützte im Ausland angestellte Planung einer
Konferenz zur Schaffung einer solchen Zone war 2015 zum Stillstand gekommen. 2018
wurden zwar neue Bemühungen lanciert, um eine derartige Konferenz durchzuführen.
Die Schweiz hatte sich aber nur punktuell als Beobachterin engagiert. Laut Bericht hatte
die Schweiz dann aber die 2019 erstmals stattfindende Konferenz über ihren regulären
UNO-Beitrag mitfinanziert, womit der Vorstoss als erfüllt betrachtet wurde. Der
Bundesrat teilte beim Antrag zur Abschreibung zudem mit, dass er sich auch weiterhin
für eine solche Zone aussprechen und bei sich bietender Gelegenheit Unterstützung
leisten werde. 43

MOTION
DATUM: 09.12.2020
AMANDO AMMANN

Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
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commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine
accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est
d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité
d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de
l'homme) 44

Les socialistes, notamment par la voix de leur président Hans-Jürg Fehr (SH), ont
dénoncé en début d’année les coupes financières de 234 millions de francs au budget
de la Direction du développement et de la coopération (DDC), prévues par le Conseil
fédéral dans le cadre du programme d’allégement budgétaire 2004. Cette réduction de
la contribution suisse au développement a d’ailleurs été critiquée par le chef du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et par l’OCDE. Ils ont
notamment rappelé que la Confédération n’avait toujours pas atteint son objectif
plusieurs fois répété de verser 0,4% de son produit national brut (PNB) à l’aide au
développement. Au mois de juin, le Conseil fédéral a décidé de modifier la comptabilité
de l’aide au développement en y incluant les coûts liés à l’accueil des requérants
d’asile, s’alignant ainsi sur la pratique internationale. Cette mesure, vivement critiquée
par les organisations tiers-mondistes, a permis de faire passer à 0,41% la part du PNB
consacrée aux plus déshérités. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats s’est rallié à la décision d’octobre 2008 du Conseil national et a
adopté une motion du groupe socialiste. Celle-ci demande l’engagement du Conseil
fédéral auprès des institutions de Bretton Woods afin de renforcer l’aide au
développement agricole en mettant la priorité sur une exploitation durable du sol et de
l’eau et sur la sécurité alimentaire plutôt que sur la promotion des exportations. 46
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Aussenwirtschaftspolitik

Auch die Waffenausfuhr gab 1980 Anlass zu heftigen Diskussionen. Der
«Informationsdienst 3. Welt» äusserte die Ansicht, dass der Export von Waffen in die
Dritte Welt die Glaubwürdigkeit der schweizerischen Entwicklungshilfe beeinträchtige.
Die Tatsache, dass während des Militärputsches von 1979 in Bolivien schweizerische
Sturmgewehre und Schützenpanzer im Einsatz gewesen waren, veranlasste die SPS, vom
Bundesrat ein Verbot der Waffenausfuhr für ganz Lateinamerika zu fordern. Die
Nationalräte Ziegler (sp, GE) (79.814) und Carobbio (psa, TI) (79.815) kritisierten in
Einfachen Anfragen die Waffenlieferungen an die Philippinen. Der Bundesrat
antwortete, die Unruhen auf den Philippinen hätten nie ein Ausmass angenommen,
welches nach dem Gesetz als Verbotsgrund für die Waffenausfuhr gelten könnte. 47

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 03.12.1980
REGINA ESCHER

Le PS a lancé une initiative populaire demandant l'interdiction de l'exportation de
matériel de guerre. Son texte prévoit notamment d'interdire la possibilité aux
entreprises suisses de recourir à des firmes étrangères pour exporter leur matériel. 48

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.05.1991
ANDRÉ MACH

L'initiative du parti socialiste «pour une interdiction d'exporter du matériel de
guerre» a été déposée à la Chancellerie signée par un peu plus de 100'000 personnes.
Outre l'interdiction d'exporter du matériel de guerre, le texte de l'initiative prévoit
également de supprimer la fabrication d'armes sous licence à l'étranger. 49

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.1992
ANDRÉ MACH

Concernant la commande de 20 appareils PC-9 par le gouvernement sud-coréen, le
Conseil fédéral a fait savoir dans un premier temps que, comme dans le cas du contrat
avec l'Afrique du Sud, seuls des avions, dont l'armement serait rendu plus difficile par
des modifications techniques, bénéficieraient de l'autorisation d'exportation, la Corée
du Sud étant considérée comme une zone de tension. Durant les semaines précédant la
décision définitive du Conseil fédéral, le gouvernement sud-coréen a manifesté avec
insistance son intérêt pour les points d'ancrage sous les ailes de l'avion; d'autre part,
l'entreprise Pilatus a fait savoir que la rupture de la commande sud-coréenne risquerait
d'entraîner de nombreuses suppressions d'emplois ou la délocalisation d'une partie de
la production à l'étranger. Enfin, une pétition du PDC de Nidwald, munie de plus de
9000 signatures et demandant au Conseil fédéral de permettre l'exportation des 20
appareils, a été transmise aux autorités fédérales. Après avoir longtemps hésité, le
Conseil fédéral, divisé sur la question, a finalement décidé d'autoriser sans condition
l'exportation de ces avions. Ce pays n'étant confronté à aucune guérilla et disposant
déjà d'une importante flotte d'avions de combat, le Conseil fédéral a estimé qu'une
utilisation militaire des PC-9 n'était guère probable. Le gouvernement n'a pas caché
non plus que la prise en compte des nombreuses places de travail en jeu dans
l'entreprise de Stans (NW) avait influencé sa décision. Selon les déclarations des
autorités sud-coréennes, les PC-9 devraient avant tout servir à entraîner ses pilotes
dans des conditions proches de celles d'une réalité de guerre. Les socialistes et les
organisations d'entraide ont vivement critiqué la décision du gouvernement. 50

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 10.04.1993
AUTOR UNBEKANNT

Durant la procédure de consultation relative au projet de loi sur le contrôle des biens
utilisables à des fins civiles et militaires (dual use), le PRD et l'UDC ont estimé qu'une
telle législation n'aurait d'impact que dans le cadre d'une harmonisation internationale,
sans laquelle la compétitivité des industries d'exportation suisses serait menacée. Les
socialistes et écologistes ont, pour leur part, jugé que seule l'initiative populaire du PS
"Pour l'interdiction de l'exportation de matériel de guerre" fournirait une base
constitutionnelle sûre en la matière. Ils ont par ailleurs redouté, à l'instar de plusieurs
associations caritatives, qu'une telle loi ne conduise à une différence de traitement
entre pays riches et pays pauvres. Quant au PDC, il a salué le projet du Conseil fédéral.
(c.f. aussi: Les prescriptions relatives à la non-prolifération des armes nucléaires du
projet de révision de la loi sur l'énergie atomique) 51
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La procédure de consultation relative au projet de révision de la loi sur le matériel de
guerre a donné lieu à des prises de position divergentes. A l'exception du PDC qui a
globalement soutenu les dispositions légales contenues dans le projet du Conseil
fédéral, les points de vue des différents acteurs consultés ont en effet révélé un
important clivage gauche-droite. D'une part, le PRD, l'UDC et les milieux de l'économie
(Vorort et Société suisse des constructeurs de machines, notamment) se sont inquiétés
des répercussions que la révision de la loi aurait sur l'économie suisse. Ils se sont dès
lors prononcés pour un remaniement de fond du projet du gouvernement, à l'instar du
canton de Nidwald où est localisée le producteur d'avions Pilatus. D'autre part, si le PS
et les Verts ont salué l'élargissement de la notion de matériel de guerre prévu dans le
projet, ils ont néanmoins réaffirmé leur volonté d'instaurer une interdiction totale des
exportations de ce type. 52
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